
 
SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 

 
LUNDI, le 02 février 2026 à compter de 19h00 

À la salle communautiare de St-Eugène-d’Argentenay 
 

 

 ORDRE DU JOUR   
 

1. Ouverture de la séance. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 19 janvier 2026. 

4. Correspondances :   A - Commandite, Tournoi de petuches 
  B - Centre de femmes 

      
5. Comptes payés de janvier 2026. 

6. Journées de la persévérance scolaire. 

7. Balayage de rue (été 2026) – Ministère des Transports. 

8. Approbation du règlement no 25-001 de la RIPI de la MRC par la Municipalité. 

9. Adoption du règlement n°236-2026- règlement numéro S.Q.-25-05 
concernant les colporteurs, les commerçants itinérants et les camions-
cuisines. 
 

10. Adoption du règlement n°237-2026- concernant la tarification du service 
de la sécurité incendie pour les interventions dans le cadre d’incendie de 
véhicule des non-résidents. 

 

11. Avis d’intérêt au programme de décarbonation et d’amélioration de la 
performance énergétique éco énergie 360 de la fédération québécoise des 
municipalités. 

 

12. Résolution d’appui au maintien de la tarification postale réduite pour les 
livres de bibliothèques. 

 
13. Avis de motion - Règlement visant la citation de l’Église de St-Eugène-

d’Argentenay. 
 

14. Varia :_______________________________________________________ 
 

15. Période de question. 
 

16. Levée de l’assemblée. 


